
 

1 

   
 
 
 
 
 

Les numéraux en zénaga. Contribution à la syntaxe 
des noms de nombre en berbère 

 
Catherine TAINE-CHEIKH 

 
 

Les numéraux cardinaux sont, en berbère, des nominaux à part entière, 
même s'ils présentent des spécificités de forme, de sens et d'emploi. Je me 
propose ici d'étudier les données collectées en Mauritanie et de les 
comparer à celles recueillies jusqu'à présent dans le domaine berbère. Le 
témoignage du zénaga est d'autant plus intéressant qu'il fait partie des 
rares parlers à avoir conservé l'usage des noms de nombre anciens alors 
que la majorité les remplaçait par des emprunts à l'arabe. 
 
NUMERAUX DE 1 A 10 
 
  Zénaga Ghadamsi 

(Lanfry) 
Touareg 
(Cortade) 

Tachelhit 
(Aspinion) 

Ouargli 
(Delheure) 

1  M
F 

(näy)yuˀn 

tyuˀwäđ  

yōn 
yōt 

iyәn 
iyәt 

yan 
yat 

iggәn 
iggәt 

2  M
F 

šin(än) 
šinäđ 

sәn 
sәnәt 

әssîn 
sәnâtәt 

sin 
snat 

sәn 
sәnt 

3  M
F 

kaṛađ̣ 
karđ̣ađ 

kāreḍ 
kerḍ ̣et 

kәrạḍ 
kәrâḍәt 

kraḍ 
kraṭṭ 

šarәḍ 
šarәḍt 

4  M
F 

akkuƶ ̣ 
akkuƶ ̣ađ 

aqqoz 
aqqozet 

okkoẓ 
okkôẓәt 

kkuẓ 
kkuṣt 

әkk
wәẓ 

5 M
F 

̣šämmuš 
šämmušäđ 

sәmmәt 
sәmmәset 

sәmmus 
sәmmûsәt 

sәmmus 
sәmmust 

sәmmәs 
sәmmәst 

6 M
F 

šuđ̣iš 
šuđ̣išäđ 

ṣuẓ 
ṣuḍset 

sәḍis 
sәḍîsәt 

sḍis 
sḍist 

sәẓẓ 
sәẓẓәt 

7 M
F 

iššäh 
iššäyäđ 

sā 
sāt 

әssa 
әssâhәt 

sa 
sat 

sa 
sat 

8 M
F 

ittäm 
ittämäđ 

tām 
tāmet 

әttâm 
әttâmәt 

ttam 
ttamәt 

tam 
tamәt 

9 M
F 

tuƶ ̣ah 
tuƶ ̣ayäđ 

tәṣō 
tәṣōt 

tәẓẓa 
tәẓẓâhәt 

ttẓa 
ttẓat 

tәṣṣ 
tәṣṣәt 
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10 M
F 

märäg 
märäyäđ 

maraw 
marāwet 

mәraw 
mәrawәt 

mraw 
mrawt 

mraw 
mrawәt 

 
Comme le faisait remarquer Lionel Galand en introduction de son 

article sur la construction des noms de nombre (1967, rééd. 2002 : 211), 
les études ont porté beaucoup plus fréquemment sur l'analyse des formes 
que sur celle des constructions. Je serai donc assez brève sur ce premier 
point, d'autant que les données rassemblées dans le tableau ci-dessus 
parlent largement d'elles-mêmes. Elles confirment que le zénaga a bien 
des noms de nombre de 1 à 10 dont les formes sont largement 
congruentes avec celles relevées dans d'autres parlers berbères. Ce fait 
avait déjà été souligné par certains comparatistes, souvent chamito-
sémitisants (cf. Prasse 1974, Brugnatelli 1982, Blažek 1998) sur la base 
de travaux plus anciens (R. Basset 1909 et Nicolas 1953).  

J'ai tenu compte ici des principaux parlers ayant conservé la série 
ancienne, à savoir la tachelhit (Aspinion 1953 d'après Penchoen 1973 : 
24, Destaing 1920), le ghadamsi (Landberg 1973), le touareg (Foucauld 
1951-2, Cortade 1969 : 26, Prasse 1974 : 403-7) et le ouargli (Delheure 
1987). Blažek (1998) en donnent une liste plus complète1 et analyse ces 
formes dans le cadre de la famille de langues chamito-sémitiques. Je ne 
reviendrai pas en détail sur les rapprochements, plus ou moins évidents 
selon les cas, qui peuvent être faits pour les dix premiers cardinaux (cf. 
également sur ce point Ju. N. Zavadovskij 1974), mais on ne peut pas 
dire, dans l'ensemble, que cela aille dans le sens de l'observation formulée 
par André Basset (1969 : 28) : « L'ancienne série n'est pas nécessairement 
berbère d'origine ». 

Dans les grammaires et les dictionnaires, on trouve généralement deux 
types d'information sur les cardinaux, l'un concerne les cardinaux 
employés seuls et l'autre, celui des cardinaux avec une expansion 
déterminative, mais les conditions d'emploi des cardinaux en isolation 
sont rarement précisées. Dans la mesure, en particulier, où deux séries de 
numéraux sont régulièrement données pour chaque cardinal, une série du 
masculin (M) et une autre, du féminin (F), on peut se demander si l'une et 
l'autre sont employées avec la même fréquence en isolation. Cela semble 
le cas, par exemple, du touareg2 où l'accord en genre se fait régulièrement 
dans les diverses situations référentielles.  

En zénaga, mes enquêtes sont assez limitées sur ce point, mais 
révèlent au moins une tendance à la neutralisation de l'accord en genre :   

1. īŽәnn-iđ  tәnnäđ uẓẓaˀr ̣ag đäˀk -šän       šinän     
 hommes-ces  dire/P/2Msg voir/P/1sg parmi -eux(Mpl.)  deux 

                                            
1 Certains parlers présentent une série plus limitée, peut-être à base cinq. 
2 D'après Mohamed Aghali-Zakara (communication personnelle). 
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 "Ces hommes dont tu parles, j'en ai vu deux" 

En effet, si l'on remplace īŽәn(ä)n "hommes" par un nom féminin 
(tnәššiymәn "femmes"), cela entraîne l'apparition d'une marque de genre 
sur le pronom affixé à đäˀg (đäˀk-šän > đäˀk-šәNy

äđ) mais aucune 
variation sur le numéral : 

2. tnәššiymәn-iđ   tәnnäđ uẓẓaˀr ̣ag đäˀk -šәNy
äđ  šinän 

 femmes-ces    dire/P/2Msg voir/P/1sg parmi -elles(Fpl.) deux 
 "Ces femmes dont tu parles, j'en ai vu deux" 

L'exemple de "deux" est particulièrement instructif car ce cardinal 
présente deux formes différentes selon qu'il est employé seul (šinän) ou 
en construction (šin[n

y
]). Si la seconde forme présente quelques 

difficultés d'analyse sur lesquelles je reviendrai, la comparaison de šinän 
avec la forme (F) šinäđ du zénaga ou avec celles des autres parlers (ex. 
sәn du ghadamsi) incite à voir, dans šinän, la forme renforcée 
(expressive) du cardinal. Le cas de l'alternance yuˀn / näyyuˀn pour "un" 
présente un point commun — la forme renforcée näyyuˀn est, là encore, 
celle de l'emploi en isolation — mais deux différences sont à noter. 
L'emploi de la forme renforcée en isolation est : 

a) facultatif dans le cas de näyyuˀn (sauf pour le comptage) et 
obligatoire dans celui de šinän ; 

b) limité au cardinal "un" dans le cas de näyyuˀn (ex. märäg әđ yuˀn 
"onze", litt. dix avec un) et étendu à toutes les dizaines dans le cas de 
šinän (ex. märäg әđ šinän "douze", litt. dix avec deux). 

Les caractéristiques phonétiques et phonologiques des dialectes 
expliquent certaines différences secondaires observables d'un dialecte à 
l'autre. Concernant le zénaga, on relèvera notamment : 

— s > š dans šinän, šämmuš, šuđ̣iš et iššäh ; 
— w > g en finale d'où märäg "dix" (mais F märäyäđ) 
— la réalisation spirantisée des non géminées, sonore ([đ] et [đ̣]) pour 

les occlusives (t, d, ḍ) et sourde ([ŧ] et sa correspondante emphatique 
notée ƶ ̣) pour les chuintantes (z, ẓ) , cf. karađ̣, akkuƶ ̣, šuđ̣iš et tuƶ̣ah3. 

L'interdentale sonore [đ] étant la réalisation normale de /t/ en position 
intervocalique et en position finale après voyelle, on peut considérer que 
le féminin a pour marque le suffixe /-at/. On retrouve donc la même 
voyelle suffixale qu'en touareg, du moins selon la notation de Prasse qui, 
contrairement à Cortade, donnent des féminins en -ät. C'est pour Prasse 
un argument de plus en faveur de l'origine participiale de "un" M iyän F 
iyät (1974 : 403-4). Pourtant, à considérer le système du zénaga, le 
                                            

3 Les réalisations interdentales sourdes étant des variantes des chuintantes 
sonores, l'opposition entre t et d est neutralisée dans beaucoup de cas au profit de la 
réalisation sonore [đ]. Sur ces spécificités du zénaga cf. Taine-Cheikh 1999 et 2003. 
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suffixe -ät / -äđ (attesté également dans certains pronoms) est plus 
adjectival que participial. On le retrouve dans l'adjectif F mäẓẓūgäđ, non 
dans le participe F tugunän :  

3. nәttä mäẓẓūg et 4. nәttaˀhäđ mäẓẓūgäđ 
 3Msg petit/Msg 3Fsg  petit/Fsg 
 "il est petit" "elle est petite"  
 
5. äyiˀm yugunän et 6. täyiˀmt tugunän4 
 chameau   barraquer/P/3Msg/part. chamelle     barraquer/P/3Fsg/part. 
 "(un) chameau (qui) a barraqué" "(une) chamelle (qui) a barraqué" 
 
Les noms des choses comptées, s'ils sont exprimés, sont des 

expansions (directes ou indirectes) des cardinaux. Dans tous les parlers où 
l'ancienne série est conservée, la distinction M vs F est bien attestée et la 
répartition des formes, régulière : la forme des cardinaux varie en 
fonction du genre des noms qui les déterminent.  On a donc un syntagme 
de détermination (N1 + N2) un peu particulier — avec accord en genre 
inhabituel du déterminé N1 avec son déterminant N2 — et la cohésion du 
syntagme y est souvent très fortement marquée.  

En zénaga, le syntagme de numération se distingue, non seulement par 
l'accord en genre, mais aussi par le fait que l'annexion est directe :  

7. yuˀn(n)   ^ īđi et    8. t
y
uˀwät   ^ tīđiˀđ 

 un (de) chien une (de)  chienne 
 "un chien"   "une chienne"  

9. märäy  ^ uđ̣an et    10. märäyät  ^ tīđäyn 
 dix     (de) chiens  dix (de) chiennes 
 "dix chiens"   "dix chiennes"  

Les cardinaux ne suivent donc pas la règle générale du syntagme de 
détermination nominale qui veut que le déterminant soit introduit par la 
préposition әn, que N2 soit un masculin ou un féminin, comme dans  

11. iˀf  әn īđi et    12. iˀf  әn tīđiˀđ 
 tête de chien  tête de chienne 
 "une/la tête de/du chien" "une/la tête de/du chienne"5 

                                            
4 On notera que, si le préfixe t- (t + y > t

y) du zénaga F t
y
uˀwäđ peut être 

rapproché du préfixe participial t- (cf. tugunän) — une particularité du cardinal "une" —
, ce t- pourrait bien être secondaire. En effet il n'est pas présent dans la locution äkki 

yuˀwäđ "chacune" (litt. chaque une), féminin de äkki yuˀn / äk-yuˀn "chacun". Il pourrait 
être une marque secondaire de nominalisation. 

5 Toutefois, la préposition әn est régulièrement omise si N1 se termine par -n, 
comme dans tuḍḍayn īđi "les/des yeux de/du chien". Comme c'est généralement le cas 
de tous les pluriels, cela réduit sensiblement la portée de la règle. 
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L'absence de préposition әn devant les noms de choses comptées va de 
pair avec la formation d'un « composé occasionnel » (dans la 
terminologie de Marcel Cohen) qui se caractérise par une intonation 
particulière et des marques de liaison. L'attachement de N1 à N2 
détermine des variations dans la forme des cardinaux. Dans le cas des 
féminins, la réalisation occlusive du suffixe -äđ découle très normalement 
de la rencontre avec le t- initial de N2 (cf. šinät träbīn "2 filles", karđ̣at-
tnūđän "3 ans", akkuƶ ̣at-tniššiymәn "4 femmes", šäṃṃušäđ tuṃnäššän "5 
vaches", šuđ̣išät-tīđäyn "6 chiennes").  

Dans le cas des masculins, les modifications portent sur la réalisation 
de la consonne finale. Certaines sont assez prévisibles, compte-tenu  de la 
phonétique du parler, ainsi ƶ ̣ #  > ẓẓ- dans akkuẓẓ- "quatre", š #  > zz- 
dans šämmuzz- "cinq" et šuđ̣izz- "six", h #  > y- dans iššäy- "sept" et 
taƶ ̣ay- "neuf", g #  > y- dans märäy- "dix". On observe une tendance à la 
palatalisation, particulièrement nette dans les numéraux se terminant par 
une dentale ou une nasale : ḍ #  > d(d)

y
- (avec perte de l'emphase) dans 

kaṛad
y
- / kaṛaD

y
- "trois", n # > n(n)

y
- dans šiny

-/ šiNy
- "deux" et m # > 

my- dans ittämy- "huit". Sur ce point encore, le cardinal "un" constitue un 
cas à part, avec gémination possible (yuˀN-) mais sans palatalisation. Je 
n'ai pas d'explication à donner, mais il est vrai, par ailleurs, que les 
liaisons sont plus ou moins marquées, d'une réalisation à une autre et, 
parfois, d'un cardinal à un autre6.   

Les caractéristiques observées en zénaga sont, pour l'essentiel, celles 
qu'on a relevées dans les autres parlers où les cardinaux berbères se sont 
maintenus : accord en genre, nom des choses comptées au pluriel et 
absence de préposition. Il est intéressant, en effet, de noter que la 
présence ou l'absence de préposition entre N1 et N2 présente une forte 
corrélation avec le maintien ou l'abandon de la série ancienne, même si le 
kabyle fait exception (il emprunte les cardinaux à l'arabe à partir de 
"trois" mais n'emploie pas de préposition). Aussi, les parlers berbères, 
bien qu'ils aient en commun l'emploi, après les cardinaux de 2 à 10, d'un 
déterminant au pluriel et à l'état d'annexion (s'il y en a un), se laissent-ils 
répartir en deux groupes (cf. Galand [1965] 2002 : 212-3) : 

a) Type I sans préposition : Maroc du sud (chleuh), pays touareg, 
Grande Kabylie, Mzab ; 

b) Type II avec préposition n à partir de 3 ou de 2 ou même de 1 : 
Maroc central, Ouargla, Rif, Algérie occidentale, Aurès, Petite Kabylie 
(?), Tunisie (?), Libye. 

                                            
6 Il arrive, pour šämmuš "5" et šuđ̣iš "6",  que la liaison ne se fasse pas au 

masculin (ex. šämmuš-aˀllän / šämmuzz-aˀllän "5 avant-bras") et même qu'on emploie 
les formes libres du masculin avec un nom féminin (ex. šuđ̣iš tīđäyn / šuđ̣išät-tīđäyn "6 
chiennes"). Ceci est sans doute lié à la nature de la dernière consonne (š). 
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Dans la synthèse présentée par Galand, le ouargli était classé parmi les 
dialectes du type II, sur la base des données de Biarnay où l'emploi de la 
série ancienne s'arrêtait à "trois" (1908 : 188). Ce dernier était d'ailleurs 
conscient du lien entre l'emprunt et la présence de la préposition7, donnant 
les deux possibilités pour "trois" (chared sans n ou tlata avec n) : chared 

irgazen / tlata n irgazen "trois hommes", chared terˀallin / tlata n 

terˀallin "trois juments" (ibid. : 189).  
Bien que l'emploi de la série ancienne soit rare à Ouargla, Delheure 

donne dans son dictionnaire (paru en 1987) les dix premiers cardinaux, 
précisant seulement que certains numéraux n'étaient usités que par les 
Ibadites. La préposition n n'est jamais présente avec les cardinaux 
anciens, ex. sa ussan "sept jours" et sat tәddarin "sept maisons", tәṣṣ 
iġġal "neuf ânes" et tәṣṣәt tәyẓiwin "neuf filles" (1987 : 286, 338). 

Depuis la publication du lexique de Lanfry, on sait que le ghadamsi 
relève pour l'essentiel du type I — ce qui n'est pas très étonnant, compte 
tenu du fait qu'il a conservé l'ancienne série des numéraux (comme le 
mzabi dont il semble globalement proche). Cependant, Lanfry a observé 
que la préposition n n'était systématiquement omise qu'avec les noms 
féminins, ex. sā twažaṭēn "sept filles". Avec les masculins, il avait en 
effet relevé les deux possibilités (avec n : sā n-iḫәlḫlәn "7 bracelets de 
cheville" ; sans n : kāraḍ ērәgen "3 pierres") et observé des cas comme 
sәn n-әddrari "deux garçons" où il était difficile de décider s'il y avait 
quelque chose après le n final du numéral et surtout s'il s'agissait ou non 
de la préposition n (1973 : 384). 

Il est intéressant de noter que les variations sont toujours plus 
importantes dans le syntagme de numération avec les masculins : 
présence / absence de la préposition n devant N2 en ghadamsi, altérations 
de la consonne finale des cardinaux M en zénaga. On sait qu'il en est 
largement de même dans le syntagme de détermination, du moins pour les 
parlers qui opposent état libre EL et état d'annexion EA (ce qui est le cas 
le plus fréquent, même si le zénaga fait exception). Aussi peut-on se 
demander si les différentes formes du syntagme de numération 
observables actuellement avec la série ancienne des cardinaux ne reflètent 
pas les différentes étapes qui ont conduit, dans le syntagme de 
détermination, à l'émergence d'un EA pour N2 et à la présence d'une 
préposition n entre N1 et N2 : d'une part, généralisation de n à partir du 
cas du masculin où le n n'est peut-être, à l'origine, qu'une simple liaison 
pour les numéraux se terminant par -n ; d'autre part, fixation de la 
variation occasionnée par la liaison entre N1 et N2, aboutissant — dans le 

                                            
7 « Il est à remarquer qu'après les noms de nombres berbères iggen, sen, chared et 

leurs féminins, la particule d'annexion n n'est jamais exprimée, toutefois les 
modifications vocaliques que doit subir le nom en rapport d'annexion (...) subsistent » 
(ibid. : 188). 
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cas où c'est N2 qui est affecté — à la genèse d'une opposition d'états EL 
vs EA (pour plus de détails sur cette dernière hypothèse, cf. Taine-Cheikh 
à paraître). 

 
NUMERAUX > 11 
A. Les cardinaux de la deuxième dizaine (de 11 à 19) se sont 

maintenus dans plusieurs parlers berbères qui ont conservé la série 
ancienne jusqu'à dix. Ils se composent alors du nom de la dizaine (märäg 
en zénaga) et du nom de l'unité. Le nom du second numéral est relié au 
premier par la préposition "avec" (ә)d / әđ.8  

En zénaga, la série de cardinaux servant au comptage est la suivante :  
"11" märäg әđ yuˀn, "12" märäg әđ šinän, "13" märäg әđ kaṛađ̣, "14" 
märäg әđ akkuƶ ̣, "15" märäg әđ šämmuš, "16" märäg әđ šuđ̣iš, "17" 
märäg әđ iššäh, "18" märäg әđ ittäm et "19" märäg әđ tuƶ̣ah. 

Cette série peut être employée sans accord en genre ni autre 
modification avec les noms des choses comptées si ceux-ci sont introduits 
par la préposition đäg / đäˀg / đäˀ (litt. dans, parmi). Cf.  

13. märäg  әđ yuˀn  đäg  uđ̣an  
 dix  et un  dans  chiens "11 chiens" 

Dans cet emploi, la préposition đäg perd son sens propre alors qu'elle 
exprime l'opération d'extraction lorsqu'elle est usitée avec les dix premiers 
numéraux. Comparer 15 à 14, 17 à 16 : 

14. äkfiˀđ  šämmuš uđ̣an et 15. äkfiˀđ  šämmuš đäg uđ̣an 
  "donne-moi 5 chiens"  "donne-moi 5 des chiens"  
 

16.  äkfiˀđ šämmuš uđ̣an-iđ   et 17.  äkfiˀđ šämmuš đäg uđ̣an-iđ 
 "donne-moi ces 5 chiens"  "donne-moi 5 de ces chiens" 

En 15 et 17 (les deux exemples avec đäg), l'ensemble de départ est 
nécessairement plus important que celui constitué par les unités extraites. 
Il n'en était pas de même en 13 où, comme en 14, l'ensemble de départ 
peut être égal à celui des choses comptées. 

Une autre possibilité existe cependant en zénaga, peut-être plus 
correcte (notre informateur ne nous l'a donnée que dans un second temps). 
Cette fois il y a accord en genre avec le nom de la chose comptée, 
annexion directe et liaison entre N1 et N2, comme pour la première 

                                            
8 Cf. touareg (Cortade) : "11" M mәraw d iyәn, F mәrawәt әt iyәt (litt. 10 et 1). Il 

arrive toutefois, comme dans la tachelhit (selon Aspinion) que le nom de l'unité précède 
celui de la dizaine, ainsi : "douze" sin d-mrawt (litt. 2 et 10). 
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dizaine, ex. märäg әđ әttämy-uṃnän "15 chameaux", märäg әđ әttämät-
tuṃnäššәn "15 chamelles". 

C'est cette construction directe qui a cours également en mzabi, sans n 
de 11 à 19, « la construction étant alors commandée par le nom des 
unités, "un", "deux", etc. » (cf. Galand note 212). En touareg, n est 
également absent mais le nom de la chose comptée — au pluriel et en 
apposition (Cortade) — s'intercale entre la dizaine et l'unité, cf. mәraw 
әmnas әd әssin "12 chameaux" (litt. 10 chameaux et 2). Enfin, dans la 
tachelhit où l'unité précède la dizaine, la construction des 11-19 est 
identique aux numéraux > 20 (n + EA au sg.), ex. sin d-mrawt n-tәmġart 
(litt. 2 et 10 de femme) "12 femmes" (cf. Penchoen 1973 : 24).  
 
B. En zénaga les dizaines, centaines et milliers se composent ainsi : 
 

 x 10 (dizaines) x 100 (centaines) x 1000 (milliers) 
2 täššindäh šinät-tmađ̣aˀn šiny

-ävđ̣an 

3 karđ̣at-tmärīn karđ̣at-tmađ̣aˀn kaṛad
y
-ävđ̣an 

4 äkkuƶ ̣at-tmärīn äkkuƶ ̣at-tmađ̣aˀn akkuẓẓ-avđ̣an 

5 šämmušät-tmärīn šämmušät-tmađ̣aˀn šämmuš-ävđ̣an 

6 šuđ̣išät-tmärīn šuđ̣išät-tmađ̣aˀn šuđ̣iš-ävđ̣an 

7 iššäyät-tmärīn iššäyät-tmađ̣aˀn iššäy-ävđ̣an 

8 ittämät-tmärīn ittämät-tmađ̣aˀn ittämäy-ävđ̣an 

9 tuƶ ̣ayät-tmärīn tuƶ ̣ayät-tmađ̣aˀn tuƶ ̣ay-ävđ̣an 

10 tmađ̣ih әffađ̣ märäy-ävđ̣an 

 
Les noms de "dizaine", "centaine" et "millier" se retrouvent ailleurs, 

les deux premiers en touareg (temәrәwt "10" pl. timәrwîn et temeḍe "100" 
pl. timaḍ mais non a…im "1000" pl. i…îmân, cf. Cortade 1969 : 269) et 
les deux derniers, dans la tachelhit (timiḍi "100" pl. timaḍ et ifḍ "1000" 
pl. afḍan, cf. Stroomer 2000 : 311). 

À l'exception de "20" qui se dit généralement täššindäh (mais šinät-
tmärīn est possible), le nom des dizaines, des centaines et des milliers est 
composé régulièrement d'un syntagme de détermination numéral où le 
nom de la chose comptée est le NF tmärīn "dizaines", le NF tmađ̣aˀn 
(pluriel de tmađ̣ih "cent, centaine") ou le NM ävđ̣an / әffađ̣an (pluriel de 
әffađ̣ "mille, millier"). Le numéral s'accorde en genre avec le nom qui suit 
et présente les formes attendues en contexte lié. 

En zénaga, deux possibilités existent avec les grands nombres mais, 
dans les deux cas, l'absence d'accord en genre va de pair avec la présence 
d'une préposition. La préposition đäg est très fréquente, ex. täššindäh đäg 
uđ̣an "20 chiens", täššindäh đäg tiđäyn "20 chiennes". Elle semble 

                                            
9 En touareg : êfәḍ pl. êfḍän "quantité innombrable, million" (Prasse 1974 : 407). 
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également attestée après les unités, cf. täššindäh әđ yuˀn  đäg uđ̣an "21 
chiens".  

Avec la préposition n, le lien entre N1 et N2 est plus fort et influe sur 
la réalisation de n (n > N

y), cf. täššindä-N
y
-uđ̣an "20 chiens", tmađ̣i-Ny

-

iˀymän "100 camelins" ou әffađ̣ әNy
-ūllaˀn "mille capridés". 

En zénaga, le nom de la chose comptée est toujours au pluriel. En 
touareg, par contre, le nom de ce qui est dénombré, toujours introduit par 
n et à l'état d'annexion, se met au singulier (immédiatement après le 
chiffre le plus élevé du nombre), ex. sәnätәt tәmәrwîn n emis әd әssin "22 
chameaux" (litt. 2 dizaines de chameau et 2).  

Pour Galand, ce choix du singulier ou du pluriel après les numéraux 
supérieurs à 10 était d'ailleurs susceptible de fournir un second critère de 
classement entre les dialectes, départageant ceux (type A) qui distinguent 
le complément 'déterminatif' (+ sg.) du complément 'explicatif' (+ pl.)  et 
ceux (type B) qui ne connaissent que le second : 

Type A : Maroc du sud (chleuh), pays touareg, Maroc central, 
Ouargla. 

Type B : Grande Kabylie, Mzab, Rif, Algérie occidentale, Aurès, 
Petite Kabylie, Tunisie (?), Libye. 

Dans cette répartition, le zénaga n'est pas complètement isolé parmi 
les dialectes les plus 'novateurs' puisqu'il semble se comporter comme le 
mzabi, mais je pense, avec Galand (2002 : 213-4), que le type A est sans 
doute le plus ancien.10  

 
POUR CONCLURE  
Constatant la convergence de la tachelhit et du touareg sur les deux 

points retenus (< 11 : absence de préposition, > 11 : N2 au singulier) 
Galand en a conclu que le type IA, qui était le leur, représentait le 
système le plus ancien. Les données du zénaga, du ghadamsi et du ouargli 
que j'ai analysées ici, me semblent aller tout à fait dans le même sens, 
même si le N2 est au pluriel en zénaga après les numéraux >11. 

Vermondo Brugnatelli arrive à une conclusion opposée en étudiant les 
deux groupes I et II sous l'angle géolinguistique. Il intègre le cas du 
zénaga dans son raisonnement, sur la base des rares données de René 
Basset. Or l'exemple figurant dans l'ouvrage est : "cinq choses" chomouch 
n äl masail (1909 : 40). Tout naturellement, Brugnatelli en déduit que le 
zénaga pourrait utiliser régulièrement la préposition. Cela ne serait qu'un 
point de détail, si l'auteur ne tirait pas argument de ce fait pour décider 
lequel des deux groupes de parlers a innové : puisque le zénaga — parler 
très excentré — partage avec beaucoup d'autres l'emploi de la préposition, 
ce n'est donc pas le type II qui correspond à une innovation, mais plutôt le 

                                            
10 Il coïncide en effet avec ce qu'on trouve en arabe, alors que des parlers comme 

ceux du domaine touarègue ont sans doute été moins influencés par l'arabe que d'autres. 
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type I (à annexion directe) qui s'observe dans des parlers répartis sur des 
aires qui se touchent (1982 : 78). Ceci donne donc aux données du zénaga 
un poids particulier et, pour cette raison, il est utile de revenir sur 
l'exemple donné par Basset.  

Alors qu'il pourrait s'agir d'une simple erreur sans intérêt, cet exemple 
a attiré mon attention sur le cas particulier posé par la construction des 
nombres avec les noms d'emprunt, notamment à l'arabe (ce qui est le cas 
de äl masail, comme on peut le deviner à  la présence  de l'article arabe 
al-). Selon mon informateur, la construction n'est pas celle de Basset 
(avec n) mais une construction particulière, caractérisée par la présence 
d'une interdentale (ә)đ- (> d- après une nasale) entre le numéral et le nom 
emprunté à la forme plurielle, toujours précédée de l'article al-  (réalisé 
äl-,  ät

y
- ou äy-) : šәn-d-äl-masāil "2 problèmes", šәn-d-äl-mänāzil "2 

signes de la balance", iššäy әđ-äl-ḥuruf "7 lettres".  
La présence d'une préposition (đäg ou n) après les nombres supérieurs 

à 19 n'a pas d'influence sur l'élément (ә)đ- / d-, cf. täššindä-n әđ-äl-masāil 
/ täššindäh-đäg-әđ-äl-masāil "20 problèmes".  

Galand a étudié l'emploi d'une particule d devant le complément du 
nom de nombre, au Maroc central, dans des conditions qui varient d'un 
parler à l'autre (2002 : 215). Constatant que le nom qui suit d est 
généralement à l'état libre, il a vu en d, non pas une préposition, mais la 
particule prédicative, analysant sbˁa d awmatn "7 frères" sur le modèle de 
nitni d awmatn "eux c'est des frères". 

Je ne suis pas certaine, toutefois, que la situation du zénaga soit 
comparable à celle des autres parlers berbères, d'une part parce que la 
particule prédicative est normalement äđ — non әđ —, d'autre part parce 
que cette construction est limitée aux seuls emprunts. Aussi, même si ces 
emprunts ont par ailleurs une forme plurielle, il me semble que ce әđ 
pourrait être, sinon l'élément pluralisant id, bien connu en berbère11, du 
moins une particule qui a subi fortement son influence au point de finir 
par se confondre avec lui. En zénaga, en effet, әđ est associé à certains 
pluriels, que le numéral soit présent ou non, cf. әđ-ät

y
faġa "marabouts", 

pl. de ät
y
faġa (< ar. al-faqīh "le juriste") et šәny

-әđ-ät
y
faġa "2 marabouts", 

đ-äytub(än) "livres" (< ar. pl. al-ktub) et kaṛad
y
-đ-äytub(än) "4 livres".12 

Quoi qu'il en soit du cas particulier des emprunts, le zénaga relève 
indiscutablement du type I. L'absence de préposition après les numéraux 
inférieurs à 11, partagée par tous les parlers ayant conservé la série de 

                                            
11 Cet élément est généralement employé pour les noms qui ne connaissent pas les 

autres formations de pluriel, mais ce n'est visiblement pas le cas en zénaga. 
12 On a aussi des sortes de collectifs formés avec ā-n (pluriel probable de ә-n "un 

de..."), fournissant un pluriel aux noms propres (et assimilés), ex. ān-aḥmäd "les 
Aḥmed" (= les untels ...), d'où kar ̣ad

y
-ān-aḥmäd "3 [membres du groupe] des Aḥmed", 

šәny
-ān ukkäf "2 [unités, occurrences de] kâf (lettre K)". 
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cardinaux berbère, correspond donc, à mon avis, à la situation la plus 
ancienne.  
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